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Lire l’article 

Alternatiba - ANV Cop 21 Rennes – OXFAM - Attac Rennes… 

Samedi 12 mars marchons pour le climat ! 

LA PROCHAINE 

CAMPAGNE D’ATTAC 

LES INÉGALITÉS, UN 

CHOIX POLITIQUE 
Vous les connaissez, vous les vivez 

 

Nous aurons besoin de vous ! 
 

Contactez le comité local 

stmalo-secretaire@attac.org 

Car si Macron a creusé les inégalités pendant son 
quinquennat, avec une brutalité inédite, et 
continuera dans cette logique s’il est réélu, les 
candidat·e·s aujourd’hui les mieux placé·e·s dans les 
sondages rivalisent d’imagination pour mener à leur 
tour des politiques fiscales et sociales dans cette 
même veine. 

Pour dénoncer ces choix politiques décernez la 
pelle d’or du creusement des inégalités 
(documents auprès du comité 
 local) 

Commandez le 

dernier livre 

d’Attac ! 
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L’ACTUALITÉ DU 

SITE D’ATTAC PMJ 

Jersey Finance 
« Mon ennemi, 

c'est la finance… 
Russe » 

SORTONS du déni climatique  
 

REFUSONS l’impasse environnementale, sociale et économique  
 

SORTONS du déni climatique 
 

http://www.malotru.org/
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 Mediapart et Premières Lignes vous racontent les coulisses des grands  
médias. Il y a ce que vous voyez, ce que certains souhaitent que vous voyiez, et ce  

que vous ne voyez pas. Jamais la France n’a connu une telle concentration des médias  
privés.  

9 milliardaires détiennent plus de 90% des grands médias, télévision, radios, journaux. 
 

Ils les utilisent pour défendre leurs intérêts privés. Au détriment de l’information d’intérêt public. En cachant ce qui est 
essentiel, en grossissant ce qui est accessoire, ces médias façonnent, orientent, hystérisent pour certains le débat. Avec la 
complicité de certains responsables politiques, qui s’en accommodent volontiers. 

Le grand intérêt de ce documentaire est d’initier le citoyen aux coulisses de la fabrication de 
l’information, aux enjeux de son financement et au risque que des magnats de la presse abusent de leur 
position. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
Sera-t-il possible de produire des énergies décarbonées       

compatibles avec la limitation du réchauffement climatique, avec les directives  
européennes et avec l’abandon (diminution selon la COP 26 !!) de l’utilisation des énergies  

fossiles ainsi que de l’uranium ? Et dans quels délais ? Les éléments présentés sont indispensables pour comprendre les 
enjeux techniques, économiques, sociaux (Ukraine-Russie) liés à la Transition Énergétique et au combat contre le 
réchauffement climatique. 

 

CINÉ DÉBAT 

Jeudi 17 Mars à 20h 

A Dinard 

Cinéma du centre-ville 

2, Bd. Albert 1er 
 

MEDIA CRASH 
Qui a tué le débat public ? 

 

  Le débat sera animé par     

  Charlotte Clavreul 
 directrice du Fonds pour une presse 

libre. 
   

 

 ÉMERAUDE CINÉMAS 
 

En partenariat avec  
 

ATTAC PAYS malouin-Jersey 
 

  Soirée débat Attac PMJ 
 

Mardi 22 mars à 18h30 

Mairie annexe de Paramé 

Place du marché 
 

Energie, Electricité 

et Transition 
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Bulletin d’adhésion 2022 

 
NOM (en capitales) : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

PRENOM : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adhésion    Renouvellement      n°  de carte : . . . .  . . . . . . . . . .  

Homme          Femme       Date de naissance : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Profession : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Code postal : . . . . . . . Ville : . . . . . . . . . . . . . . .Pays : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

Téléphone fixe : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .Mobile : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Adresse électronique (pour recevoir les informations d’Attac) : . . . . . . . . . . . . . . . . …... 

J’adhère à l'association Attac et verse pour l'année civile 2020 la somme de : ................ €. 
L’adhésion comprenant la cotisation à Attac France avec ou sans l’abonnement de 12 euros à Lignes d’Attac, journal d’Attac France. 

Cette tarification est proposée à titre purement indicatif. Selon votre situation économique ou familiale, vous pouvez choisir 
une tranche inférieure ou supérieure. 
Ressources mensuelles                                 cotisation avec Lignes d’Attac 

- de 0 à 450 €13 € 

- de 450 à 900 € 21 € 

- de 900 à 1 200 €35 € 

- de 1 200 à 1 600 €48 € 

- de 1 600 à 2 300 €65 € 

- de 2 300 à 3 000 €84 € 

- de 3 000 à 4 000 €120 € 

- au-delà de 4 000 €160 € 

 
Il m'est possible de procéder à un apport supplémentaire sous forme d’un don de : ...... €  
Compte tenu des dispositions fiscales, pour les personnes imposées sur le revenu, le coût effectif des cotisations et dons est de 34% des 
versements effectués. Un don de 50 € vous reviendra à 17 €. 

- Chèque bancaire ou postal à adresser par courrier  à l’ordre d’ATTAC (ne rien ajouter) 
soit à : Attac Pays malouin Jersey- Maison des associations- Surcouf - Guichet des associations- 

19, Rue de la Chaussée-35400 Saint Malo (mèl : stmalo@attac.org) 
soit à ATTAC France, service adhésions, 21 ter, rue Voltaire 75011 Paris 

- Adhésion en ligne sur notre site sécurisé : www.france.attac.org 

- Adhésion en prélèvement en remplissant le formulaire au verso. 
En choisissant le prélèvement automatique, vous vous assurez d'être toujours à jour de cotisation et vous 
nous évitez de faire de coûteuses relances.  

 
adhésion avant le 31/03 : 2 prélèvements (15/04 et 15/10)  

adhésion après le 31/03 : 1 prélèvement (15 jours après la réception de votre adhésion) 

Je ne souhaite pas que le comité d'Attac de ma ville ou département soit informé de mon adhésion.  
Que vous cochiez cette case ou pas ces renseignements ne seront diffusés à aucune autre association. 

 
Les informations recueillies sont nécessaires à votre adhésion. Elles font l’objet d’un traitement informatique et sont destinées 
au secrétariat de l’association. En application de l’article 34 de la loi du 6 janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de 
rectification aux informations qui vous concernent. Si vous souhaitez exercer ce droit, veuillez vous adresser au siège d’Attac 
France. 
 

 
 

https://webmail1f.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=59005&check=&SORTBY=1
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